
 

 

INSECTICIDE  
ENVIRONNEMENT DES 
ANIMAUX 750ml 

CIBLES

Parasites des animaux (puces, 
tiques, poux rouges, acariens...) 
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Prêt à l’emploi 

RÉFÉRENCE

IN-PYR-50004 

PCB 

12/carton  

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
N° ORFILA (Centre anti-poison France) :  + 33 (0)1 45 42 59 59 
Utiliser les biocides avec précaution et au besoin une protection adaptée. Conserver à l’écart des aliments 
et boissons y compris ceux pour animaux. 
Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations 
sur le produit. 
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Composition

Extrait de Chrysanthemum cinerariaefolium produit à partir de fleurs de Tanace-
tum cinerariifolium ouvertes et matures avec un solvant hydrocarboné 5 g/ kg, 
en spray 750 ml.   

Description

Traitement choc contre les parasites dans l’environnement des animaux 
(puces, tiques, poux rouges, acariens...). 

L’efficacité du produit est garantie grâce à sa formule à base de pyrèthre.    

TP18 : insecticide  .

Méthode d’application

Pulvériser les lieux de passage ou les endroits pouvant être fréquentés par les 
insectes et parasites des animaux (niches ou paniers des animaux, poulailler, 
cages ...), Sur les surfaces fragiles ou poreuses, faire un essai sur une surface 
cachée pour vérifier que le produit ne tâche pas. En basse-cour, pulvériser sur 
les murs, jusqu’à une hauteur de 1 m environ. 750 ml de produit traite 20 à 30 
m². Il est conseillé de traiter en dehors de la présence d’animaux et de laisser 
se déposer le produit au moins pendant 2 heures. Ne pas appliquer dans l’en-
vironnement du chat.Ne pas appliquer directement sur les animaux

Dosage 

25ml/m²  


